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Bâtiments agricoles identifiés : 
localisation et numérotation des planches graphiques 

 

 
 

 
 
§§ A1 à A11 : bâtiments agricoles identifiés situés en zone A du PLU, 

concernés par l'application de l'article L 123-3-1 du Code de 
l'Urbanisme 

 
§§ B1 à B6 : bâtiments agricoles identifiés situés dans d'autres zones du 

PLU et qui pourront, le cas échéant, changer de destination 
dans le respect des règles d'appliquant dans chacune de ces 
zones 
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Bâtiments agricoles d'intérêt architectural ou patrimonial identifiés 
 
Autres bâtiments agricoles  
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